






Les objectifs à long terme du plan de gestion 

Objectifs de conservation du patrimoine naturel
Objectif n°1. Conserver la mosaïque des milieux ouverts
secs et des zones humides caractéristiques de la Loire
• Maintenir et restaurer les espaces de pelouses 

et de prairies
• Améliorer la fonctionnalité des annexes hydrauliques
• Conserver et entretenir les roselières
• Surveiller et gérer les stations d’espèces remarquables
• Lutter contre les espèces exotiques envahissantes

Objectif n° 2. Maintenir les boisements alluviaux en bon
état de conservation
• Tendre vers un haut degré de naturalité

Objectifs d’approfondissement des connaissances
Objectif n°3. Approfondir la connaissance du patrimoine
de la réserve naturelle
• Développer la connaissance sur les mammifères
• Poursuivre les études sur les oiseaux
• Développer la connaissance sur les reptiles et amphibiens
• Compléter la connaissance sur les poissons
• Actualiser la connaissance sur quelques ordres 

de la classe des insectes
• Mieux connaître la richesse floristique et la répartition 

des espèces 
• Collecter, gérer et diffuser les informations sur la réserve

naturelle.

Objectif n°4. Mieux connaître le fonctionnement du fleuve
afin d’orienter les interventions 
• Mettre en œuvre des programmes d’études et de suivis

permettant de mieux comprendre les phénomènes liés 
à la dynamique fluviale

• Intégrer la gestion de la réserve naturelle dans
une politique plus globale

Objectifs de mise en valeur pédagogique
Objectif n°5.  Accueillir et informer le public en limitant 
l’impact sur le milieu
• Apprendre à mieux connaître le public fréquentant 

la réserve naturelle 
• Entretenir les sentiers et la signalétique, et valoriser 

le paysage
• Garantir le respect de la réglementation
• Trouver des solutions aux problèmes de fréquentation 
• Renforcer l’identité visuelle de la réserve naturelle 

et de ses contours

Objectif n°6. Maintenir le rôle pédagogique de la réserve
naturelle 
• Poursuivre le travail de sensibilisation au sein 

de la réserve naturelle 
• Faire connaître la réserve naturelle et sensibiliser 

une population élargie à ses richesses
• Renouveler ou créer des supports pour répondre 

aux besoin en terme d’animation et de sensibilisation

Autres objectifs
Objectif n°7. Prendre en compte les contextes locaux et
nationaux de la réserve naturelle pour en optimiser la 
gestion
• Entretenir un lien durable avec les collectivités 

et les services de l’Etat
• Echanger nos compétences techniques et scientifiques 

avec les acteurs du territoire pour une meilleure prise 
en compte du patrimoine naturel

• Prendre en compte les dégâts causés par 
certaines espèces

• Valoriser les expériences réussies et intégrer celles 
d’autres partenaires dans une logique de travail en réseau

• Tenter d’orienter la gestion de terrains adjacents 
à la réserve naturelle 

• Valoriser la réserve naturelle en tant que support 
de formation

Ce sont des objectifs qui permettent d’atteindre et de maintenir un état considéré comme optimum.
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Les objectifs à long terme du plan de gestion 

l Agir ou ne rien faire ?
Pour conserver la mosaïque de milieux naturels, et la diversité
des espèces qu’ils abritent, le gestionnaire se doit de répondre
à cette question, de manière différente en fonction du milieu
concerné.
• Prairies et roselières, des milieux à entretenir
Les prairies et les roselières sont des réservoirs de biodiversité
et contribuent à la diversification des paysages. Ils abritent une
faune et une flore spécifiques, menacées par la fermeture du
milieu, qui sans intervention humaine, se boise en quelques
années. 
Les prairies sont ainsi entretenues par fauche mécanique ou
par pâturage, et des chantiers de coupe d’arbres et arbustes
sont organisés dans les roselières.
• Les plantes exotiques envahissantes : des espèces sous
haute surveillance
Les grands fleuves comme la Loire constituent des couloirs de
migration pour les animaux et les plantes. Certaines espèces
exotiques, comme la Jussie ou la Renouée du Japon, forment
des stations très denses qui peuvent localement diminuer la
biodiversité et concurrencer les espèces autochtones. Des
chantiers d’arrachage sont organisés lorsque cela est possible.
Certains arbres également introduits, comme l’Erable negundo,
importé d’Amérique du Nord ou l’Ailante glanduleux, venu
d’Asie, ont aussi tendance à devenir envahissants. Un écorçage
est effectué sur ces espèces pour limiter leur développement.

• La forêt alluviale, une intervention minimum
Les boisements alluviaux qui bordent la Loire, appelés aussi
ripisylve, abritent une grande richesse biologique.
Contrairement aux milieux précédents, le gestionnaire intervient
le moins possible en forêt. Les arbres se développent, vieillissent,
se cassent, meurent … Le bois mort, laissé sur place, est un
habitat de choix pour de nombreuses espèces d’oiseaux, 
d’insectes et de champignons. Des suivis scientifiques sur ces
espèces sont régulièrement programmés, ainsi que des
mesures très fines de l’évolution des arbres et de la forêt.

La Jussie, originaire d’Amérique du Sud, est une espèce exotique résistante et très
prolifique, pouvant former des couches denses et épaisses. Un fragment de tige
est susceptible de reconstituer une plante viable s’il se retrouve dans un milieu
favorable (eau stagnante ou peu courante, situation ensoleillée). Cette espèce très
envahissante peut diminuer localement la biodiversité et banaliser certains milieux.
Elle est présente en Loire mais pas sur le Loiret.
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l Approfondir la connaissance
• « On ne protège bien que ce que l’on connaît »
Afin de mieux connaître la richesse et la diversité biologique
de la réserve naturelle et orienter la gestion des milieux 
en connaissance de cause, des suivis scientifiques et des 
inventaires sont effectués dans de nombreux domaines, tels
que la flore, les libellules, les papillons, les oiseaux, le Castor
d’Europe … La localisation des espèces patrimoniales est
ensuite saisie dans une base de données, permettant de 
cartographier les zones où les enjeux sont les plus importants.
• La nécessité de s’entourer de spécialistes
Dans certains domaines, il est indispensable de s’entourer de
spécialistes, disposant de compétences scientifiques très 
pointues et de matériel performant. Ainsi, des partenariats avec
l’INRA et le Cemagref permet l’étude génétique de certains
arbres, l’appui du Muséum des Sciences Naturelles d’Orléans
est indispensable pour la détermination de certains groupes
d’insectes, ou celui du Conservatoire Botanique National pour
nous conseiller sur la gestion des espèces sensibles.

l Concilier protection des milieux 
et accueil du public

Les objectifs de protection des milieux et d’accueil du public
peuvent sembler contradictoires. Pour mener de front ces
deux objectifs, il est indispensable de sillonner le territoire 
à toutes périodes de l’année, pour surveiller, constater les 
incidents ou infractions, voire verbaliser pour préserver 
l’intégrité de la réserve.
En parallèle, afin d’informer le public sur la présence de la
réserve naturelle et ses enjeux, il est important d’entretenir les
principaux sentiers d’accès, ainsi que les panneaux et bornes
présentant la réglementation ou la sensibilité des milieux et des
espèces.

l Sensibiliser le public 
et former les professionnels

• Un rôle pédagogique auprès des petits et des grands
Il est bien connu que l’on respecte davantage ce que l’on
connaît et apprécie. C’est dans cet état d’esprit que l’équipe de
la réserve propose de nombreuses animations et sorties de
sensibilisation pour les scolaires et le public familial tout au long
de l’année. La découverte de la diversité de la nature si près
de la ville, participe à une prise de conscience de la valeur des
milieux et des espèces.
• Un support de formation pour les professionnels
Cet espace protégé doit également conserver un rôle de support
de formation pour les futurs professionnels de la nature, ou
pour d’autres professionnels qui travaillent en bord de Loire
ou en milieu naturel.

l Prendre en compte 
les contextes locaux et nationaux

• De multiples partenaires
La réserve naturelle de Saint-Mesmin n’est pas une entité qui
fonctionne en vase clos. En lien direct avec les autres acteurs
du territoire, le gestionnaire travaille en concertation avec de
nombreux partenaires : communes, services de l’état, riverains,
usagers, associations etc. pour une prise en compte optimale
du patrimoine naturel.
• La richesse d’un travail en réseau
La gestion des espaces naturels n’est pas chose aisée et il est
fondamental de partager les connaissances et compétences
entre gestionnaires d’espaces protégés. L’association Réserves
Naturelles de France, qui regroupe l’ensemble des réserves
naturelles, est pour cela un formidable outil pour échanger 
sur les expériences respectives, afin de mettre en œuvre des
pratiques ayant fait leur preuves sur d’autres territoires.
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